
Droit

Le droit et ses fonctions dans la société

Le droit et l'ensemble des règles qui organisent la vie en société

Le droit assure la paix sociale et l'ordre public

En cas de non respect : sanctions

Les caractères d la règle de droit

Obligatoire Si la règle de droit n'est pas respectée : sanctions

Générale
La règle de droit s'applique à tous ou à une catégorie de

personnes (ex : majeurs, commerçants, salariés, employeurs, etc.

Légitime

La différence entre le droit et la morale
Droit obligatoire : respecter le code de la route

Morale non obligatoire : laisser sa place assise à une personne âgée

Les sources du droit

La constitution
La Constitution se trouve au sommet de la hiérarchie
des normes juridiques : toutes les autres règles de

droit doivent être conformes à la Constitution.

Les traités internationaux

Les traités sont des accords passés entre
l’État français, représenté par le président de
la République, et un État (traités bilatéraux) ou
plusieurs autres États (traités multilatéraux).

Le droit éuropéen

Directives
la directive qui fixe un objectif à atteindre avant une date

fixée, mais laisse chaque État libre du choix des
moyens pour la transcrire dans sa législation nationale

Règlements
Le règlement qui est immédiatement applicable et

obligatoire pour tous les citoyens des États membres.

Les lois et ordonnances Les lois émanent du Parlement (Assemblée Nationale + Sénat).

Les décrets
Le Premier ministre et le président de la
République peuvent signer des décrets

Les arrêtes
Les arrêtés sont signés par un ou des ministres

(arrêtés ministériels), par les préfets (arrêtés
préfectoraux), ou par les maires (arrêtés municipaux).

La jurisprudence

La jurisprudence est constituée par l’ensemble des
décisions des juges. Les textes juridiques ne pouvant
prévoir toutes les situations, les juges disposent dans

leurs décisions d’un certain pouvoir d’interprétation

Les conventions et accords collectifs
Les conventions collectives sont des accords conclus entre les

partenaires sociaux (syndicats de salariés et d'employeurs)
pour fixer les conditions de travail dans un secteur déterminé.

Le litige et la preuve

Les éléments d'un litigue

Les faits Que s'est-il passé ?

Les parties
Le demandeur (celui qui saisi la justice)
et le défendeur (celui à qui est accusé)

Leurs prétentions Ce que chaque partie réclame

Les moyens de droit Sur quel loi vont-ils s'apppuyer ?

Le règlement d'un litige Tentative de règlement amiable
Accord amiable

Echec : donc recours au juge

Objet de la preuve et mode de preuve
Acte juridique (ex : un contrat, un testament, etc.) Preuve écrite ou assimilées

Fait juridique (ex : accident, évènement naturel, etc.) Preuve par tous moyens (témoignages, etc.)

La charge de la preuve

C'est au demandeur (celui qui saisi la
justice) de prouver ce qu'il demande

Le défendeur peut apporter la preuve contraire

La force probante de la preuve
Preuves parfaites

Preuves imparfaites

Le droit de propriété sur les biens corporels

Pour être propriétaire d'un bien, il faut disposer de

L'usus Droit de se servir de la chose

Le fructus Droit d'en tirer les fruits (revenus)

L'abusus Droit de disposer de la chose (vendre)

exemple
Si je suis propriétaire de mon appartement, je peux

l'utiliser (usus), le louer (fructus) ou le vendre (abusus)

Les limites du droit de propriété Le trouble anormal du voisinage
Trouble anormal subi par le voisin du fait de l'exercice du

droit de propriété (ex : j'organise dans mon jardin des
concerts de rocks avec 300 personnes jusqu'à 4h du matin)

Le droit de propriété sur les biens incorporels La propriété intellectuelle

Propriété industrielle

Protection des innovations techniques par
des brevets d'invention (dépôt à l'INPI)

Protection du design par des dessins et modèles

Protection des signes distinctifs par l'obtention d'une marque

Propriété littéraire et artistique
Droits d'auteurs : oeuvres littéraires, artistiques,

musicales, cinématographiques, etc.

L'organisation judiciaire

La séparation des pouvoirs

Pouvoir législatifFaire les lois (rôle du Parlement)

Pouvoir exécutifFaire exécuter les lois (rôle du Président et ses ministres)

Pouvoir judiciaireVeiller à l'application des lois (rôle des magistrats, c'est à dire les juges)

Les principes de la justice en France

La justice est indépendante, car séparée des pouvoirs
exécutif (Gouvernement) et législatif (Parlement).

Personne ne peut influencer la décision d’un juge car il est
indépendant et inamovible (on ne peut pas le licencier).

La justice est gratuite et ouverte à
tous sans aucune discrimination.

La présomption d’innocence : toute personne est
innocente tant qu'elle n'est pas déclarée coupable.

La proportionnalité de la peine : toute sanction
doit être proportionnelle à l'infraction.

Le contradictoire : chacune des parties a le droit
de se défendre pour faire valoir ses droits.

La collégialité : En général, les juges
statuent à 3 (1 président et 2 assesseurs)

Le double degré de juridiction : toute personne condamnée peut
demander à être jugée deux fois (faire appel), car un juge peut

se tromper. Sauf lorsque le montant en jeu est inférieur à 5000€

Les différentes juridictions

1er degré

Juridictions civiles

Tribunal d'InstanceAffaires civiles dont le montant est inférieur à 10 000€

Tribunal de Grande InstanceAffaires civiles dont le montant est supérieur à 10 000€

Tribunal de commerceLitiges entre 2 commerçants

Conseil de prud'hommesLitiges entre employeurs et salariés

Juridictions pénales

Tribunal de policeJuge les contraventions (ex : excès de vitesse)

Tribunal correctionnelJuge les délits (ex : vol escroquerie, agression, etc.)

Cour d'assisesJuge les crimes (ex : viol, meutre, etc.)

Juridictions administrativesTribunal administratif
Litiges entre un particulier et l'administration
(ex : je conteste le montant de mes impôts)

2ème degréCours d'appel
Elle réexamine les affaires des juridictions du 1er degré, elle

rejuge donc l'affaire

Cours de cassationElle ne rejuge pas
Elle vérifie que les règles de droit ont bien été appliquées par les

juridictions du 1er et 2ème degré

La capacité et l'incapacité juridique

Capacité de jouissanceAptitute à être titulaire de droitsEx : un enfant de 3 ans peut être propriétaire d'un terrain (héritage)

Capacité d'exerciceAptitute à exercer ses droits seul et par soi-mêmeEx : Cet enfant ne peut pas le vendre lui-même à 3 ans

L'incapacité juridique

Le mineur est représenté par ses parents
ou des titulaires de l'autorité parentale

La curatelle : un majeur incapable est
assisté d'un curateur pour certains actes

Une personne sous curatelle est autonome pour les actes de
la vie simple (ex : faire les courses, etc.), mais doit être

assistée pour les actes importants (acheter un appartement)

La tutelle : un majeur incapable est assisté
d'un tuteur pour tous ses actes

Une personne sous tutelle est assistée pour tous les actes

Les droits patrimoniaux

TransmissiblesJ'hérite d'un terrain

CessiblesJe vends mon appartement

SaisissablesPar un créancier impayé

Les droits extrapatrimoniaux

Respect de la vie privée
Droit de s'opposer à la divulgation

d'informations relevant de la vie intime

Droit à l'image
Droit de s'opposer à l'utilisation et l'exploitation

par un tiers de son image sans autorisation

La protection des données à caractère personnel

Protection contre l'utilisation des donnéesDans un but publicitaire, frauduleux ou politique

Protection en Europe par le Règlement
général sur la protection des données

Les internautes contrôlent leurs données

Protection en France par la CNILCommission National de L'informatique et des Libertés



DROIT : FICHE MÉTHODOLOGIQUE 

 

LA QUALIFICATION JURIDIQUE 

 

Qualifier, c'est traduire en termes juridiques une situation. Il faut donc utiliser un vocabulaire précis et rigoureux. 
 

Situation : Monsieur Malauris a acheté une cafetière Nespresso dans une grande surface spécialisée Boulanger la 
semaine dernière. Celle-ci ne fonctionne pas. 
 

Qualification juridique : Un contrat de vente d’une cafetière a été passé entre Monsieur Malauris (client : personne 
physique) et la société Boulanger (vendeur : personne morale). La cafetière, objet de la vente ne fonctionne pas. 
 

Situation : Monsieur Durant travaille chez Darty. 
 

Qualification juridique : Monsieur Durant (personne physique) est salarié de la société Darty (personne morale), les 2 
parties sont liées par un contrat de travail. 
 

Situation : Pierre qui est paysagiste a acheté une tronçonneuse chez LEROY MERLIN, en travaillant chez un client, la 
machine s’est emballée et il s’est coupé 2 doigts, Pierre pense que cela vient d’un défaut de fabrication du bouton de 
sécurité. 
 

Qualification juridique : Pierre qui est un professionnel a signé un contrat de vente avec la société LEROY MERLIN 
(personne morale) dont l’objet est l’achat d’une tronçonneuse. Dans le cadre de son travail, Pierre a subi un dommage 
corporel dû selon lui à un défaut de fabrication de la machine. 

 

LE PROBLEME JURIDIQUE 

 

Il faut formuler la réponse sous forme de question globale sans faire apparaître le nom des parties, c’est la question que 
doit se poser le juge pour résoudre le problème. 

Les faits Problème juridique 

Patrick, artisan menuiser s’est blessé en utilisant une scie 
sauteuse mal conçue, achetée chez Conforama. 

Un professionnel peut-il se retourner contre un vendeur 
après des dommages corporels dû à un défaut de 
fabrication ?  

M. Durand surveille ses salariés avec des caméras. Un employeur peut-il mettre en place un dispositif de 
surveillance au sein de l’entreprise ? 

Mélanie a pris en photo son professeur pour la mettre sur 
les réseaux sociaux. 

Prendre et diffuser une photo de quelqu’un sans son 
autorisation constitue-t-il une atteinte au droit à l’image ?  

M. Durand a licencié Sophie car celle-ci est partie 15 mn 
avant la fin de son service. 

Dans quel cas un licenciement est-il valable ?  

 

L’ARGUMENTATION JURIDIQUE 

 

L’argumentation juridique doit se faire en 3 étapes donc 3 paragraphes, c’est ce qu’on appelle le syllogisme juridique qui 
se compose de 3 éléments. 
 
Ex : Suite à un divorce, le couple Martin se dispute la maison de vacances située à Nice. 

Étapes Définitions Exemples 

La majeure 
c’est la proposition qui énonce la règle de 
droit 

(Selon) ou (en vertu) de l'article 1401 du Code Civil, les 
biens acquis pendant le mariage appartiennent au 
couple et constituent un bien commun. 

La mineure 
c’est la proposition qui expose les faits (Or) ou (en l'espèce), la maison de Nice a été acquise 

par les époux Martin durant leur mariage. 

La conclusion 
elle constitue l'application de la règle de 
droits aux faits. 

(Donc) ou (en conclusion) la maison de Nice constitue 
un bien commun. Chaque époux en possède la moitié. 

 
 

 

LA RESPONSABILITÉ 

 

La responsabilité peut-être : 

• Contractuelle (ex : je n’ai pas respecté un contrat). 

• Délictuelle (ex : j’ai fait une faute). 
 

Pour engager la responsabilité d’une personne, il faut 3 éléments : 
 

 

 

 

Ex : je n’ai pas attaché mon chien, celui-ci mort un passant 

• Faute ou fait générateur : je n’ai pas attaché mon chien. 

• Dommage : un passant a été mordu (il s’agit d’un dommage corporel). 

• Lien de causalité : c’est parce que je n’ai pas attaché mon chien qu’il a mordu quelqu’un. 
 

La 
responsabilité 

pénale 

Je n’ai pas respecté 
la loi, j’ai donc 

commis... 

Une contravention (ex : je me suis mal garé, j’ai grillé un stop, je jette mon 
paquet de chips sur la voie publique, etc.). 
Un délit (ex : j’ai volé ou escroqué une personne, j’ai frappé quelqu’un, j’ai 
cassé la vitrine d’un magasin lors d’une manifestation, etc.) 
Un crime (meurtre, viol, etc.). 

La 
responsabilité 

civile 

J’ai fait une faute 

Responsabilité du fait personnel 
La faute peut-être volontaire (ex : je me suis battu contre quelqu’un et je l’ai 
lourdement blessé à la sortie d’une boîte de nuit). 
La faute peut-être involontaire (ex : j’ai bousculé une personne qui s’est 
cassée la jambe en courant pour prendre mon bus). 

Je n’ai pas fait de 
faute 

Responsabilité du fait des choses (ex : mon pot de fleur fracasse le crâne d’un 
passant en tombant du balcon, mon chien mord un passant, ma voiture dont 
je n’avais pas tiré le frein à main dévale la pente et blesse un passant, etc.). 
Responsabilité du fait d’autrui (ex : les parents sont responsables de leurs 
enfants mineurs, un professeur est responsable de ses élèves, un employeur 
est responsable de son salarié dans le cadre de son travail). 

Une personne peut voir sa responsabilité pénale et civile engagée (ex : j’ai grillé un feu rouge et j’ai renversé quelqu’un). 
 
LE DOMMAGE 

Le dommage ou préjudice peut-être : 

• Matériel (ex : voiture accidentée, portail cassé, etc.) et financier (ex : perte de revenus, dépenses 
supplémentaires pour les soins, etc.). 

• Corporel (ex : bras cassé, handicap, blessures, etc.). 

• Moral (ex : traumatisme, impossibilité de pratiquer un sport, dépression suite à un accident, etc.). 
Pour être réparable, un dommage doit-être : légitime, certain, personnel et direct. 
 
L’EXONÉRATION DE RESPONSABILITÉ 

Je peux m’exonérer de ma responsabilité en invoquant : 

La force 
majeure 

Elle se définit comme un événement imprévisible (que l’on ne peut pas éviter), irrésistible (contre lequel 
on ne peut pas lutter) et extérieur au débiteur (étranger au débiteur qui l’invoque). 
(ex : ma maison n’a pas pu être construite dans les temps à cause d’une inondation qui a touché toute la 
région, je ne pourrai donc rien réclamer à mon constructeur de maison individuelle). 

Le fait 
d’un tiers 

Est un agissement d’une personne autre que l’auteur ou la victime du dommage (ex : un attentat terroriste 
causant un accident de métro exonère la RATP, j’ai fait tombé un camarade dans les escaliers car une autre 
personne m’a bousculé). 

Le fait de 
la victime 

La victime commet une faute qui peut expliquer en partie ou en totalité le dommage qu’elle a subi. (ex : le 
fils de mon voisin s’est fait mordre par mon chien car il a escaladé ma clôture pour récupérer son ballon). 

 

Une faute ou fait  
générateur 

Un dommage 
Lien de causalité 


